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La modernisation des services du Premier ministre 

 
 
 
 
Quelles sont les missions exercées par les services du Premier ministre ? 
 
Les services du Premier ministre se composent de multiples organismes, qui ont pour 
mission fondamentale de coordonner le travail de l’appareil gouvernemental. Les principaux 
organismes directement rattachés au Premier ministre sont le Secrétariat général du 
Gouvernement, chargé de l’organisation du travail du Gouvernement et du conseil juridique, 
le Secrétariat général à la Défense nationale, chargé de la coordination interministérielle en 
matière de défense et de sécurité et le Secrétariat général des affaires européennes, chargé 
du traitement interministériel des dossiers européens.  
 
La Direction générale de l’administration et de la fonction publique fait appliquer les grandes 
règles du statut général de la fonction publique et anime la gestion des ressources humaines 
de l’État. La Documentation française et les Journaux officiels sont chargés d’éditer et de 
diffuser les normes juridiques et de délivrer une information administrative générale. 
 
Á ce panorama s’ajoute de multiples organismes et comités aux missions diverses.  
 
 
Pourquoi changer ? 
 
Ce paysage est aujourd’hui trop confus et source de coûts inutiles du fait de la dispersion 
des organismes rattachés au Premier ministre. Ceux-ci ont des objectifs parfois éloignés de 
la mission de coordination de l’appareil gouvernemental. 
 
Il existe par exemple 24 structures de prospective, d’analyse stratégique et d’évaluation 
placées auprès du Premier ministre. Or ces structures sont hétérogènes et ont des champs 
de réflexion qui se recoupent au moins partiellement entre eux et avec les missions de 
certains services ministériels. Aucune n’est appelée à intervenir dans le cadre des 
procédures normales de préparation des décisions et des textes gouvernementaux. Leur 
rattachement direct au Premier ministre ne se justifie donc pas toujours. 
 
Par ailleurs, le maillage territorial des centres interministériels de renseignement 
administratifs (CIRA), créés en 1959 pour délivrer des renseignements administratifs par 
téléphone, s’est étendu jusqu’en 1991 pour réduire le coût des appels téléphoniques pour les 
usagers, qui dépendaient alors de la distance. Aujourd’hui, les CIRA ne sont plus joignables 
que par le biais du numéro 39-39 et les usagers peuvent aussi se renseigner par d’autres 
voies, comme l’Internet. Ce maillage est donc moins justifié. 
 
Enfin, la mission d’édition publique et de diffusion exercée par la Documentation française ne 
peut plus s’exercer à l’heure de la diffusion par Internet de la même manière qu’à l’époque 
du « tout-papier ». Une modernisation intense de cette mission s’impose. 
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Quelles sont les orientations de la réforme ? 
 
Pour permettre de le clarifier et le rendre plus efficace et plus économe, la réforme engagée 
dans le cadre de la révision générale des politiques publiques vise à : 
- recentrer les services du Premier ministre sur leur mission fondamentale de coordination de 
l’appareil gouvernemental ; 
- moderniser la mission d’édition publique des organismes placés sous la compétence du 
Premier ministre, en tenant compte des possibilités de dématérialisation offertes par les 
nouvelles technologies de l’information et de la communication. 
 
 
Quelles sont les premières décisions adoptées ? 
 
Pour recentrer les services du Premier ministre sur leur cœur de métier, certains 
organismes devenus obsolètes seront supprimés. Ce sera le cas : 
- du Conseil national de l’évaluation, actuellement en sommeil, dont les missions seront 
reprises sous une autre forme dans le cadre d’un renforcement de l’évaluation des politiques 
publiques ; 
- du Haut conseil du secteur public, qui ne s’est plus réuni depuis 2002 ; 
- du comité d’enquête sur les coûts et les rendements des services publics, dont les missions 
sont largement redondantes avec celles des corps d’audit et surtout de la Cour des comptes 
et pourraient être reprises par la Cour ; 
- du Haut Conseil de la Coopération internationale, remplacé par un conseil stratégique sur 
l’aide publique au développement qui sera un lieu de débat avec toutes les composantes de 
la société civile sur les grands axes de notre stratégie d’APD. 
 
D’autres organismes seront réorganisés. Le Centre d’analyse stratégique, qui a pour 
mission d’éclairer le Gouvernement dans la définition et la mise en œuvre de ses 
orientations stratégiques en matière économique, sociale, environnementale ou culturelle, 
deviendra le chef de file d’autres conseils, avec lesquels il pourra mutualiser ses moyens.  
 
Enfin, certains organismes seront transférés aux ministères, pour plus de cohérence. La 
direction générale de l’administration et de la fonction publique (DGAFP) sera ainsi rattachée 
au ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique, en toute cohérence 
avec sa compétence en matière de fonction publique.  
 
En matière de renseignement administratif, une réforme de l’information délivrée par 
téléphone aux usagers sera engagée, dans l’objectif d’améliorer la qualité et l’efficience du 
renseignement téléphonique. Les neuf Centres interministériels de renseignement 
administratifs (CIRA) seront regroupés en un centre unique pour leur permettre d’atteindre 
une taille critique et de rassembler toutes les compétences en un seul lieu. 
 
L'organisation de la mission d'édition, de diffusion et d'information assurée par la 
Documentation française et la Direction des Journaux officiels sera revue, dans 
l’objectif d’une meilleure utilisation des moyens dématérialisés d’accès à l’information.  
 
 
Quels sont les avantages attendus ? 

 
Les services du Premier ministre ainsi reconfigurés pourront se recentrer sur leur mission 
essentielle de coordination interministérielle. Grâce aux transferts de plusieurs organismes 
aux ministères concernés, la cohérence dans le pilotage des missions de l’État sera 
renforcée. 
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Des économies seront réalisées sur les fonctions support des organismes rattachés au 
Premier ministre, grâce à de plus grandes mutualisations. 
 
Des gains budgétaires et une amélioration de la qualité du service sont attendus de la 
réforme de la mission d’information du public. 
 
 
Quel est le calendrier de mise en œuvre ? 
 
Les travaux de la révision générale des politiques publiques se poursuivront jusqu’au 
deuxième Conseil de modernisation des politiques publiques du mois d’avril 2008. Ils 
porteront notamment sur la réforme du Secrétariat général à la Défense nationale, en lien 
avec le Livre blanc sur la Défense nationale actuellement en préparation, et sur le 
Secrétariat général des affaires européennes. 
 
Les organismes dissous pourront l’être dès le 1er janvier 2008. Les autres volets de la 
réforme entreront progressivement en vigueur à compter de 2009, après concertation avec 
les agents concernés.  


